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NOTE DE TRANSMISSION 
du: Secrétariat 
à: La Convention 
Objet: Texte transmis par M. Nikiforos DIAMANDOUROS, Médiateur européen, 

observateur à la Convention:  
- "Résolution adoptée par les médiateurs nationaux et organes similaires des 

 Etats-membres de l�UE lors de leur 4ème séminaire qui s�est déroulé à 
Athènes, les 7 et 8 avril 2003 " 

 
 

 

Le Secrétaire général de la Convention a reçu de M. Nikiforos DIAMANDOUROS, Médiateur 

européen, observateur à la Convention, la résolution ci-jointe sur laquelle il souhaite attirer 

l�attention de la Convention.  

 

______________



 

CONV 699/03   2 
ANNEXE    FR 

ANNEXE 
 

Résolution adoptée par les médiateurs nationaux et organes similaires des Etats-membres de 

l�UE lors de leur 4ème séminaire qui s�est déroulé à Athènes, les 7 et 8 avril 2003 

 
Les médiateurs nationaux et organes similaires des Etats-membres de l�UE, conscients de la 
nécessité de renforcer et d�approfondir leur collaboration pour promouvoir l�état de droit, la 
démocratie, les droits de l�homme et l�accès à la justice, 
 
demandent à la Convention sur l�avenir de l�Europe de promouvoir dans la Constitution des 

dispositions 

 
- permettant à l�Union d�adhérer non seulement à la Convention des Droits de l`Homme et 

des Libertés Fondamentales, mais également à d�autres instruments internationaux pour 

la promotion et la protection des droits de l'homme 

 

- facilitant l�application de la Charte des Droits Fondamentaux de l�UE aux actions des 

institutions de l�Union et des Etats-membres dans le cadre de la mise en �uvre du droit 

de l�Union 

 
- prévoyant pour l�UE et ses États-membres un système précis et complet de voies de 

recours judiciaires et non-judiciaires pour la protection des droits individuels de droit 

communautaire 

 
sont déterminés à préserver et à renforcer le réseau de co-opération entre les médiateurs nationaux 

et les organes similaires, y compris l�échange d�information au moyen d�un bulletin de liaison, de 

l�usage étendu d�internet, de la désignation d�agents de liaison et de réunions et de séminaires 

fréquents 

 
invitent le Médiateur européen à demander aux médiateurs nationaux et aux organes similaires des 

pays qui vont adhérer à l�Union en 2004 de désigner des agents de liaison pour le réseau 

 
décident que le sujet de leur prochain séminaire sera le rôle des médiateurs et des organes 

similaires pour garantir l�application du droit de l�Union et le respect des droits 

fondamentaux. La réunion se tiendra aux Pays-Bas en 2005. Un questionnaire relatif au thème du 

séminaire sera envoyé aux médiateurs et aux organes similaires en 2004. 

 

___________ 


